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Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64976

Gouvernement du Québec

Décret 439-2016, 25 mai 2016
CONCERNANT l’exercice de fonctions judiciaires par 
des juges de paix magistrats à la retraite de la Cour 
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 165.1 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement 
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il 
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la jus-
tice, autoriser un juge de paix magistrat à la retraite à exer-
cer les fonctions judiciaires que le juge en chef lui assigne;

ATTENDU QUE la juge en chef a demandé que les juges 
de paix magistrats Georges Benoît, Gilles Michaud et Pierre 
Verrette soient autorisés à exercer des fonctions judiciaires 
conformément à l’article 165.1 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires;

ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser messieurs Georges Benoît, Gilles Michaud et 
Pierre Verrette à exercer des fonctions judiciaires du 1er juin 
2016 au 31 mai 2017;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 165.1 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), messieurs Georges Benoît, Gilles 
Michaud et Pierre Verrette, juges de paix magistrats retrai-
tés de la Cour du Québec, soient autorisés, à compter 1er juin 
2016 au 31 mai 2017, à exercer les fonctions judiciaires que 
leur assignera la juge en chef de la Cour du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64977

Gouvernement du Québec

Décret 442-2016, 25 mai 2016
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de la route 132, située sur le territoire de 
la municipalité de Val-Brillant

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfi ce du domaine 
de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à acqué-
rir, par expropriation, certains biens pour réaliser les tra-
vaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de 
la route 132, située sur le territoire de la municipalité de 
Val-Brillant, dans la circonscription électorale de Matane-
Matapédia, selon le plan AA-6506-154-76-0014 (projet 
n° 154-76-0014) des archives du ministère des Transports, 
de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64978
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